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Réunion avec les riverains
L'extension du terrain de pétanque 
a été initiée par l'association "La 
Boule Guermantaise" dont le nombre 
d'adhérents ne cesse d'augmenter. 
L'emplacement se situerait au-
dessus de l'existant.
M. Marchand et Mme Viard ont 
présenté le projet aux riverains 
concernés par la proximité du 
nouveau terrain pour recueillir leur 
avis et propositions. A suivre ...
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Agenda


24
MAR

6
AVR

13
AVR

21
AVR

Bourse Miniatures 
des Autos Perdues

Nettoyage 
de printemps

Tournoi de pétanque de 
la Boule Guermantaise

Chasse aux 
oeufs de Pâques

5
MAI

Troc et Puces

7
MAR

«Marathon de Printemps» 
du Bridge Club 
de Guermantes

13
AVR

«Rando Santé®» avec 
le Cairn de Guermantes

25
MAR

Ramassage 
des encombrants

20
AVR

Vacances d’avril 
(reprise des cours le 6 mai)

30 MARS

Inscriptions au troc et puces du dimanche 5 mai
Jours d’inscription :
 pour les Guermantais uniquement : vendredi 19 avril de 16h à 19h
 pour tous : vendredi 3 mai de 16h à 19h et samedi 4 mai de 10h à 12h
Le tarif pour 2 ml est de 7,50 € pour les Guermantais et de 15 € pour les 
extérieurs. 

Documents indispensables : pièce d’identité, 
justificatif de domicile de moins de 3 mois, chèque de 
caution de 10 € et montant dû pour l’emplacement 
(par chèque).
Les riverains dont l’habitation est située au droit des 
emplacements ont la possiblité de réserver avant le 
19 avril directement en mairie, munis de tous les 
documents indispensables. 
Aucune dérogation ne sera donnée.

Des emplacements stratégiques (accès, carrefours, 
ronds-points) ne seront pas disponibles (réservés 
pour la sécurité).

14
MAR

Conseil Municipal 
à 20h

Nouveau bureau de poste à Chanteloup
Jours et horaires d'ouverture :
 du mardi au vendredi de 8h à 12h et de 14h30 à 18h15
 le samedi de 9h à 11h45
pour les démarches courantes suivantes : achats de 
timbres postaux, envoi de courriers, envoi et réception 
de lettres recommandées et envoi et réception de 
colis. En ce qui concerne les opérations financières, il 
faudra vous rendre dans un bureau de poste classique.

 2 route de la Ferme du Pavillon - 77600 CHANTELOUP EN BRIE
 www.laposte.frparticulieroutilstrouver un bureau de poste

11
AVR

Conseil Municipal 
à 20h

11
MAI

Théâtre à l’EMP
«Quelle Santé»

Cahier de doléances
Le 22 février, lors d'une cérémonie officielle, 21 
communes, dont Guermantes, se sont rendues 
en sous-préfecture de Torcy, pour remettre leurs 
cahiers de doléances au sous-préfet M. Branly. 
Ils seront centralisés à Tours et analysés par un 
logiciel avant d'être retranscrits au gouvernement. 
En Seine et Marne, plus de 2 communes sur 3 ont 
mis à disposition un cahier de doléances classant 
le département en 12ème position.
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Informations du Sivom
Travaux
Afin de déposer les dossiers de subventions dans les délais impartis (avant le 31 décembre 2018 pour la 
Dotation des Equipements des Territoires Ruraux) le conseil syndical s’est réuni le 10 décembre 2018 et a 
voté à l’unanimité les demandes de subventions nécessaires pour réaliser les travaux pour l’école. En amont, 
la Présidente, Mme Viard, avait déjà fait réaliser plusieurs devis permettant de choisir des prestataires et de 
commencer les travaux rapidement. Devant l’urgence, sans attendre le montant de la subvention accordée 
par la sous-préfecture (DETR) le Sivom a réalisé une partie de la rénovation du toit (il n’y a plus de fuites dans 
l’école). Le changement des chaudières et la mise en conformité de la chaufferie sont en cours de réalisation 
(vacances de février). Une clôture a été installée pour renforcer la sécurité de la cour à la date qui avait été 
fixée par le Sivom avec le prestataire. En aucun cas, l’intervention des élus de Conches n’a permis d’anticiper, 
ni d'accélérer, les travaux. Les demandes de subventions auprès de la Région et du Département, si elles nous 
sont accordées, devraient nous permettre aussi de rénover entièrement la plomberie et l’électricité.
 
Visite de l’école
A la demande des parents d’élèves qui étaient présents au conseil syndical du 10 décembre 2018, une visite 
de l’école a été organisée le 23 janvier en présence des élus du Sivom.

Carte scolaire 
En date du 24 janvier le CTSD (Comité Technique Spécial Départemental) a décidé la fermeture définitive 
d’une classe en maternelle. En amont de cette réunion, les élus de Guermantes ont contacté M. Fauvergue, 
député de notre circonscription, afin qu’il puisse intervenir auprès de l’académie et défendre notre dossier. Le 
nombre d’élèves pris en compte était de 85 pour 4 classes, ce qui n’a pas permis d’infléchir cette décision. 
Nous restons mobilisés pour la prochaine réunion du CTSD qui se tiendra au mois de juin puisque à ce jour, 
nous comptabilisons déjà plus de 90 inscrits.

Espace Jeunes
A sa création, les CCAS des communes de Conches et de Guermantes s’étaient engagés à le subventionner à 
hauteur de 1 750 € chacun. A ce jour, seul le CCAS de Guermantes a tenu son engagement, sans condition.
 
Occupation illicite du terrain de tennis par des gens du voyage 
Le mardi 8 janvier, dès 16h30, le personnel d’entretien de l’école a prévenu Mme Viard de l’installation des 
gens du voyage sur le terrain de tennis qui jouxte l’école. Elle s’est rendue aussitôt sur place. Elle a contacté 
le commissariat de police ainsi que Mme Thomas (élue de Conches). La directrice de l’école maternelle, encore 
présente dans les locaux, a prévenu l’inspectrice de notre circonscription.

A la demande des policiers, Mme Viard a appelé la sous-préfecture qui lui a répondu dans un premier temps 
que, Marne & Gondoire n’étant pas aux normes concernant les aires d’accueil des gens du voyage (*), elle 
n’avait pas l’obligation d’intervenir pour accélérer l’évacuation. Mme Viard a insisté sur le fait que l’on était en 
plan Vigipirate et qu’il était inconcevable, pour la sécurité des enfants, que les gens du voyage  restent près 
de l’école. La sous-préfecture, compréhensive, lui a promis que le nécessaire serait fait pour les faire évacuer 
sous 48h. La police rurale de Marne & Gondoire, elle aussi présente sur les lieux, a indiqué à Mme Viard les 
démarches qu’ils allaient effectuer pour les évacuer : faire appel à une entreprise de travaux publics pour les 
encercler par des grosses pierres, les gens du voyage bloqués demandant alors rapidement l’enlèvement des 
pierres pour quitter les lieux. Mme Viard et moi-même  avons remercié la sous-préfecture, le commissariat de 
Lagny et la police rurale de Marne & Gondoire présente jusqu’à l’évacuation.

Suite aux recommandations de la police, le Sivom va paysager les abords des terrains pour renforcer la 
sécurité de notre école.
Nous tenons à remercier le public venu en nombre lors des derniers conseils syndicaux. 

Denis Marchand

(*) Rappel de M. Marchand sur le schéma directeur des gens du voyage. Obligation de créer 70 places sur le territoire : 
40 places à Bussy Saint Georges qui a donné son accord de principe et 30 places sur Montévrain qui refuse de les réaliser.

Le commissariat de police de Lagny sur Marne attire l'attention des parents 
des collégiens sur une nouvelle pratique très dangereuse. Certains enfants n'hésitent 
pas à faire la course avec le bus qu'ils sont censés prendre et dans lequel ils ne 
montent pas. Ils parient qu'ils arriveront avant lui au prochain arrêt ! Les arrêts de 
bus et les routes ne sont pas des aires de jeux. Défier la mort n'est pas un jeu.
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Chasse aux oeufs 2019
Nom de famille : ....................................................
 Nombre d’enfants :  1       2       3       4 
 Prénoms et âges : 

.......................................................          ....... ans

.......................................................          ....... ans

.......................................................          ....... ans

.......................................................          ....... ans

A déposer en mairie avant le samedi 20 avril à 12h

Encore une soirée théâtrale !
La compagnie de "l’Octave Fêlée" viendra jouer à l'Espace Marcel Proust "Quelle Santé" une comédie 

en 5 actes avec des personnages hauts en couleurs, des dialogues percutants, des situations cocasses 
et des rebondissements multiples et pour décor la cellule d’une prison pour femmes dans l’Amérique des 

années cinquante. Flyer joint, pré-réservation sur  www.guermantes.fr ou au  01.60.07.59.12

11
MAI

6
AVR

21
AVR

Les Guermantais ont rendez-vous à 9h30 place 
du Temps Perdu pour constituer les équipes. Cette 
opération est organisée en commun depuis 5 ans 
avec Gouvernes (les Gouverniauds ont rendez-vous 
à la même heure devant leur mairie). 
Les collectes des papiers, bouteilles et autres 
détritus abandonnés sur les chemins des villages 
devraient se terminer pour toutes les équipes vers 
11h30. Le "butin" sera regroupé par un agent 
technique devant chaque mairie. Les participants se 
retrouveront à 12h à Gouvernes où ils partageront 
un buffet campagnard offert par les municipalités. 
Réservation obligatoire avant le 27 mars.

Collecte pour les "Restaurants du Coeur"
Les bénévoles de l’association ont remercié les élus de Guermantes qui se sont mobilisés 
pour la 2ème année consécutive et qui ont collecté et trié les denrées alimentaires ou 
d'hygiène au profit des plus démunis. A leur tour, les élus remercient tous les généreux 
donateurs et espèrent faire encore mieux l’année prochaine ...  www.restosducoeur.org

1,2,3 partez !Un geste pour la planète
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Retour en images
Cérémonie du Maire

Denis Marchand accompagné de la majorité des adjoints et conseillers municipaux a reçu, le samedi 26 janvier, une 
centaine d'invités Guermantais à l’Espace Marcel Proust. Après quelques mots de bienvenue, il a mis à l'honneur les 
médaillés du travail de l’année et invité les élus à offrir à chacun son diplôme et des chocolats. M. le Maire a ensuite 
chaleureusement remercié les bénévoles qui participent régulièrement à la vie de la commune, dont les présidents 
d’associations, ainsi que les entreprises qui soutiennent Guermantes dans ses animations. Quelques uns parmi les 
nouveaux habitants du village invités étaient venus à l'EMP et le buffet apéritif qui a suivi a été l'occasion d'échanges 
très sympathiques. Un grand merci à M. Francomano et aux musiciens de Tutti Quanti qui ont accompagné de 
manière très agréable la cérémonie. 

"Un chapeau de paille d’Italie"

Soirée baroque le 2 février

Une semaine plus tard, le samedi 9 février, nous avons eu droit à une autre soirée très réussie, théâtrale cette fois ! La 
compagnie des "Val’Rêveurs" nous a entraînés dans l’univers de Labiche, à travers une folle course, pleine de surprises 
et d’humour, pour retrouver ce fameux chapeau de paille d’Italie. Le talent des acteurs, la qualité des costumes et des 
décors ont ravi tous les spectateurs présents.

C’est une nouvelle fois avec bonheur que nous avons eu l’honneur d’accueillir un concert du festival "Frisson Baroque" Celui-
ci connaissant un succès grandissant, notre Espace Marcel Proust a fait salle comble. 
Les spectateurs présents se sont laissés emporter par les musiciens et chanteurs de "l’escadron de la reine", dans l’univers 
baroque des madrigaux et villanelles composés par Giovanni Geronimo Kapsberger, musicien peu connu mais virtuose et 
talentueux de cette lointaine époque.
Une bien belle soirée musicale ! Un grand merci à Marne et Gondoire de permettre à ce festival d’exister sur notre territoire. 
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Associations

Initiation à la "Rando Santé ®" le 13 avril
Dans le cadre de la Semaine Régionale consacrée 
à la "Rando Santé ®", l’association "Le Cairn de 
Guermantes" organise une marche découverte 
encadrée par des bénévoles possédant le certificat d’animateur "Rando Santé ®". 
La distance à parcourir sera de 6 kilomètres environ, pouvant être réduite en 
cas de difficultés rencontrées par les participants. Cette randonnée n’est pas 
une épreuve sportive, mais une promenade découverte adaptée à tous les 
participants, quels que soient leur âge et leur forme physique.
Nous vous attendons et donnons rendez-vous le samedi 13 avril 2019 à 
14h ; le point de départ étant situé derrière la mairie de Guermantes près de 
l’Espace Marcel Proust. 
Plus d'informations au  06.11.92.35.44 et sur  www.cairn-guermantes.fr

Philippe Combes

3 infos du "Tennis Club"
 Venez sur les courts encourager les équipes femmes (le samedi après-midi) et hommes (le dimanche) qui, tout 
au long du mois de mai, vont porter les couleurs du "Tennis Club de Guermantes" en compétition. 
 Si vous souhaitez jouer au tennis à Guermantes, nous disposons de deux courts extérieurs. N’hésitez pas à 
nous contacter au  01.60.07.63.85 ou au  06.52.91.47.67
 L'assemblée générale du "Tennis Club de Guermantes", en date du 7 décembre 2018, a désigné un nouveau 
Président, M. Jean Luc Billy. Les autres membres du bureau sont :

 Fabien Duthilleul : vice-Président
 Pascale Scheidecker : trésorière
 Richard D’arco : secrétaire
 Jacky Scheidecker : responsable informatique et communication
 Chantal Philippe : membre du bureau         

Le bureau du TCG

C’est l’heure de la "compet" !
Le club de pétanque "La 
Boule Guermantaise" et la 
mairie de Guermantes vous 
invitent à venir participer 
à leur 39ème  tournoi de 
printemps.
Rendez-vous le samedi 
13 avril à partir de 13h15 
pour les inscriptions (4 € par 
joueur). Attention : jet du 
but est 14h précises. 
Le tournoi se déroulera 
en quatre parties, en 
doublettes formées sur 
le boulodrome de la 
commune de Guermantes, 

derrière la mairie et les terrains de tennis. Tout le long 
des parties vous aurez à disposition un stand de boissons 
(cafés, bières, jus de fruits) et une sandwicherie à la 
demande. 
A l’issue de la rencontre et après la remise des trophées, 
un pot amical, sur place, sera offert vers 18h en présence 
d’élus de notre commune.
Vous êtes invités à venir nombreux, habitants de 
Guermantes et de Conches, pour partager ce moment 
agréable avec nous, que vous soyez débutants ou joueurs 
confirmés. Nous aurons grand plaisir à vous accueillir 
pour vivre cette journée sportive et conviviale. 

Le Président de l’association, Jean Luttenauer

Venez déambuler à partir de 8h30 parmi les 30 exposants.

Attention : fermeture des portes à 15h.

"Rando des 3 Châteaux"

L’édition 2019 se déroulera le 
dimanche 14 avril dans le nord 
du département avec des départs 
annoncés à Lizy sur Ourcq, 
Crouy sur Ourcq et Coulombs en 
Valois pour la Marche Nordique. 
Plus d’informations sur :

 www.seine-et-marne.fr
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Bridge
6ème marathon de printemps
Le 6ème marathon de printemps aura lieu le 7 mars prochain ; cette 
épreuve réunit près de 80 bridgeurs pour deux tournois, matin et 
après-midi entrecoupés d’un déjeuner autour d’une paëlla géante. 
Chaque participant recevra un lot. Si vous bridgez, venez nous rejoindre.
Téléthon
Chaque année, le "Bridge Club de Guermantes" organise deux tournois au profit 
du Téléthon. Près de 80 bridgeurs ont participé à ces compétitions. Le club 
a ainsi collecté 365 € reversés à l’AFM. La Fédération Française de Bridge qui 

patronne l’opération a mobilisé ainsi plus de 20 000 bridgeurs de plus de 400 clubs qui ont collecté près de 223 000 € 
pour le Téléthon 2018.
Une nouvelle présidence
Après 10 années passées à la tête du "Bridge Club de Guermantes", Jacques Thiolière n’a pas souhaité briguer un 
nouveau mandat. C’est Marie-Thérèse Debailleul qui a été élue à la présidence du club par le conseil d’administration, 
pour un mandat d’un an.
Le club fête son 10ème anniversaire
Le bridge à Guermantes a une longue histoire puisque que des bridgeurs ont commencé à jouer hebdomadairement 
en 1979, il y a 40 ans au sein du Foyer Rural de Guermantes. Nous fêterons les 10 ans de notre association en juin 
prochain. 

Dominique Candes

Marche pour Estelle le 12 janvier
Comme chaque année, depuis la disparition 
d’Estelle le 9 janvier 2003, sa famille et ses 
amis, accompagnés d’anonymes et d’élus 
de Guermantes, se sont rassemblés pour 
marcher vers l’arbre du souvenir. 
Cette marche silencieuse a été précédée de l’assemblée 
générale de "l’association Estelle”. M. Mouzin a fait un 
point sur l’année écoulée et annoncé que la plainte qu’il a 
déposée contre l’Etat a permis au dossier de prendre une 
autre dimension : le 7ème juge d’instruction et un 8ème, co-
saisis, ont repris le dossier en main ce qui a permis d’autres 
investigations et fouilles. M. Mouzin reste combatif ; il 
souhaite que les familles des enfants disparus se concertent 
pour se faire entendre et il va demander que les empreintes 
génétiques des enfants disparus soient systématiquement 
inscrites dans le fichier national des empreintes génétiques. 

L'association des Anciens Combattants organisait son loto annuel le 27 janvier dernier. De nombreux participants 
sont repartis les bras chargés des lots remportés tout au long de ce sympathique après-midi. Celles et ceux qui nous 
ont quittés les mains vides garderont un peu d'espoir pour le loto 2020 programmé le 26 janvier. 
Un grand merci à tous les commerçants qui ont contribué à la mise à disposition des nombreux lots.

Michel Charpenel

Loto des Anciens Combattants
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Bilan d’activité 2018 de Marne et Gondoire
"Une communauté d’agglomération n’existe qu’aux côtés des municipalités. Cette 
conception de la coopération permet de maintenir une osmose au sein de nos instances 
avec la quasi-totalité des décisions prises à l’unanimité. Ce fonctionnement se réalise 
grâce aux maires et aux élus qui m’entourent et je les en remercie. Ils agissent pour 
l’intérêt général en apportant à l’agglomération les sensibilités de leurs communes. Marne 
et Gondoire, ses habitants, ses entreprises, ses villes et ses associations : plus qu’un 
territoire, c’est un état d’esprit. Tournez les pages et plongez en Marne et Gondoire, une 
petite France, qu’ensemble nous aimons vivre et faire vivre." Jean-Paul Michel

Pour consulter ce bilan d’activité 2018 rendez-vous sur  www.marneetgondoire.fr ou à l'accueil de la mairie.

Lecture en Marne et Gondoire
Les Guermantais ont accès à toutes les médiathèques de Marne et Gondoire avec leur 
carte "lecture publique". 
La bibliothèque la plus proche est à Gouvernes ; elle est ouverte au public aux jours 
et horaires suivants :
 lundi : 18h - 19h30  mercredi : 10h - 12h  samedi : 10h30 - 12h30
2 rue Saint Germain - 77400 Gouvernes
Pour les contacter :  01.64.30.84.73  bib.gouvernes@marneetgondoire.fr

Informations et catalogue en ligne des médiathèques de Marne et Gondoire sur :
 bibliotheques.marneetgondoire.fr

Imaginer et organiser le développement du territoire à l'horizon 2030
Le SCOT, Shéma de COhérence Territoriale - en vigueur depuis 2013 - est en cours de révision. 
Les consultations entreprises depuis 2017 ont abouti à un "Etat des lieux du territoire", 
diagnostic en 2 tomes consultable sur le site de Marne et Gondoire  www.marneetgondoire.fr
SCOT - La lettre d'information n° 2, tout juste parue, est jointe à ce numéro. 

Ouverture de la saison au "Parc culturel de Rentilly- Michel Chartier"
Le printemps s’installe au Parc culturel de Rentilly-Michel Chartier avec quelques jours 
d’avance ! Découvrez tous les rendez-vous du printemps et de l’été en commençant le 
dimanche 17 mars par la nouvelle exposition, en partenariat avec le frac Ile de France, 
mettant à l’honneur des œuvres de la collection de l’IAC (Institut d’art contemporain), 
Villeurbanne / Rhône-Alpes. Puis, place à la danse et à la littérature avec le festival 
Concordan(s)e, rendez-vous incontournable au Parc culturel. 

 15h : discours et vernissage de l’exposition "Chaosmose #2" (rendez-vous au château)
 16h30 : duo du chorégraphe Amala Dianor et de l’écrivain Denis Lachaud, Xamûma 
fane lay dëm, dans le cadre du festival "Concordan(s)e"
Entrée libre mais nombre de places limité (Réservation au  01.60.35.46.72)
L’agenda de la saison "Printemps-Été" et les informations pratiques sont sur : 
 www.parcculturelrentilly.fr

Le Centre Aquatique Marne et Gondoire participe à la “Nuit de l'Eau”
Samedi 23 mars 2019, la Fédération Française de Natation et l'UNICEF France s’associent 
pour la 12ème édition de la “Nuit de l'Eau”, un événement sportif et solidaire en écho 
à la journée mondiale de l'eau pour sensibiliser aux problématiques liées à l'eau et à 
l'assainissement. Parce que la "Nuit de l'eau" est placée sous le signe de la fête, du 

partage et de la découverte, les piscines inscrites ouvriront leurs portes à 18h pour proposer de nombreuses 
activités : baptême de plongée, aquabike, gymnastique aquatique, paddle ... Des bénévoles UNICEF animeront 
des ateliers/jeux/plaidoyers sur le thème de l'eau : puzzle, mémory, dominos, transport de l'eau ... 
Tarif unique de 5 € toutes activités comprises (gratuité pour les enfants de moins de 3 ans). Lot de récompense 
offert à tous les enfants. Venez nombreux partager une expérience festive et solidaire.
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Environnement
Portes ouvertes sur le climat
La Maison de la Nature de Ferrières en Brie, nouveau lieu géré par Marne et Gondoire, 
organise une journée portes ouvertes le mercredi 13 mars pour les familles sur la 
thématique du climat. Divers ateliers, lecture théâtrale, exposition des fresques réalisées 
par les centres de loisirs sont prévus. Plus d’informations au  01.64.77.27.14 

13
MAR

Opération "Tous au compost !"
L'édition 2019 de "Tous au compost !" aura lieu du 30 mars au 
13 avril. A l'occasion de cet évènement national, le SIETREM vous 
propose de nombreuses animations : 
 samedi 30 mars après-midi : formation compostage organisée 
par les maîtres composteurs du SIETREM et Laurent Lafaille de La 
voie du jardinier. (ouvert à tous sur inscription par mail à :
 prevention-dechets@sietrem.fr)
 mercredi 3 avril de 15h30 à 17h : un stand compostage sera 
présent à la bibliothèque Annie et Jean Philbert de Pomponne. 
(ouvert à tous sur inscription au  01.64.30.28.67 ou par mail à :
 bib.pomponne@marneetgondoire.fr)
 samedi 6 avril de 14h à 18h : stand compostage et anti-
gaspi lors de l'évènement "Chelles prépare son jardin" au Parc du 
souvenir Emile Fouchard (gratuit et ouvert à tous)
 mercredi 10 avril à 14h et 15h15 : un atelier enfant sera 
proposé à la Maison de la Nature de Ferrières enBrie (gratuit pour 
les enfants de plus de 4 ans sur inscription sur le site internet de 
l'office du tourisme de Marne et Gondoire)
 samedi 13 avril de 10h à 12h30 : atelier compostage à la 
Maison des solidarités de Champs sur Marne 
(gratuit et ouvert à tous)
 samedi 13 avril de 14h à 18h : stand compostage à la 
jardinerie Laplace de Chelles avec les agents du SIETREM et un 
intervenant de "La voie du jardinier" (gratuit et ouvert à tous)
Plus d’informations sur  www.sietrem.fr

Mon jardin sans pesticides
Depuis le 1er janvier 2019, les particuliers ne peuvent plus utiliser 
de pesticides (fongicide, herbicide, insecticide) pour jardiner et 
désherber. Ils ne peuvent plus non plus les stocker et sont invités à 
rapporter leurs fins de stocks dans les déchetteries les plus proches. 
Enfin, ils ne peuvent plus acheter ces produits en libre service. 

La communauté d’Agglomération de Marne et Gondoire a mis en place une 
information sur les solutions alternatives, économiques et respectueuses 
de la nature qui existent pour protéger notre environnement. 
Retrouvez-les sur  www.marneetgondoire.frenvironnement (de 
nombreux «outils» pour jardiner autrement sont à découvrir).

Le dernier rapport sur la qualité de l’eau à Guermantes est 
affiché en mairie et sur  www.guermantes.fr

Elections Européennes : dimanche 26 mai 2019
La réforme des listes électorales permet aux nouveaux arrivants dans la commune 
de s'inscrire en mairie jusqu'au 30 mars 2019.
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Vie Sociale
Pass navigo gratuit pour les stagiaires de 3ème

Dans le cadre de leur scolarité, les élèves de 3ème peuvent se faire rembourser le forfait 
"Navigo Semaine" acheté pour leur période de stage obligatoire d’une semaine en entreprise, 
à condition de ne pas être titulaire d’un forfait imagine’R. 
Autres conditions :
 avoir acheté un forfait "Navigo Semaine" depuis le 1er décembre 2018
 effectuer la demande avant le 31 mai 2019
 fournir toutes les pièces justificatives dont la convention de stage au nom du stagiaire et 
correspondant à l’année scolaire 2018-2019

Comment se faire rembourser ? Rendez-vous sur  www.navigo.fr et suivre le guide.



Recensement citoyen
Tout jeune Français doit faire la démarche de se faire recenser auprès de la 
mairie de son domicile dans les 3 mois qui suivent son 16ème anniversaire. 
Le recensement permet à l’administration :
 de le convoquer pour qu’il effectue la journée défense et citoyenneté 
 de l’inscrire d’office sur les listes électorales à ses 18 ans

Le jeune doit se rendre à la mairie de son domicile avec sa carte nationale 
d’identité ou son passeport valide, un livret de famille ou sur :
 www.service-public.fr

En cas d’absence de recensement :
 le jeune ne sera pas convoqué à la JDC et ne pourra pas y participer
 il ne pourra pas s’inscrire aux concours et examens soumis au contrôle de l’autorité 
publique (permis de conduire, BEP, baccalauréat, ...) avant l’âge de 25 ans
 il ne pourra pas être inscrit d’office sur les listes électorales à 18 ans

www.seine-et-marne.fr



Infos Diverses
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Journal municipal réalisé et imprimé en mairie en 500 exemplaires
Directeur de la Publication : Denis MARCHAND

Comité de rédaction : 
Michèle GASTAUD - Jacques COURPOTIN  - Arame KONATÉ - Patricia ROMAN
La rédaction se réserve le droit de modifier les textes reçus et décline 

toute responsabilité en cas d’événements annulés ou déplacés.
Maquette : Pierre TORDEUX

Contact mairie  01.60.07.59.12   communication.guermantes@gmail.com
 www.guermantes.fr

mairiedeguermantes @Guermantes77600 mairiedeguermantes

A vos appareils photos !
Tous les 2 mois, une photo est choisie 
par le comité de rédaction pour 
illustrer la couverture du bulletin 
municipal. 

Merci de transmettre vos clichés à : 
 communication.guermantes@gmail.com

Le service communication compte sur vous ! Merci.



Etat civil
Naissances :
  Nolan Le Moulec le 28 décembre 2018
  Antoine Thevenon le 13 février 2019

Vacances scolaires 2018/2019

Notre Député
Jean-Michel Fauvergue
Député de la 8ème circonscription de 
Seine et Marne

Courrier : 
 126 rue de l'Université
75007 PARIS
 01.40.63.66.00
Permanence :
 11 place Pierre de Clery
77183 CROISSY BEAUBOURG
Jours d'ouverture : mardi, mercredi et jeudi de 14h à 18h
Le Député reçoit sur rendez-vous le lundi et le 
vendredi. Demande de rendez-vous à :
 jean-michel.fauvergue@assemblee-nationale.fr


